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Contrat relatif au projet individualisé d'intégration sociale

13 novembre 2002
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Il est établi un contrat relatif à un projet individualisé d'intégration sociale entre:

d'une part, Mme/M. ……………………, né(e) ……………….. résident(e) à ……………………………………………………………………………………………….

ci-après dénommé(e) "le bénéficiaire"

et,

d'autre part, le CPAS de …………………. sis à ……………… , rue …………………….., représenté par Mme/M. …………………………. , Président(e) et 

Mme/M. ……………………… , Secrétaire,

ci-après dénommé "le Centre".

et
 ……………………………………………………………………………………………

qui conviennent et acceptent ce qui suit:

Article 1

Le bénéficiaire a introduit auprès du Centre une demande de droit à l'intégration sociale en date du ………………………

Article 2

Le présent contrat, conformément à l'article 10 de l'arrêté royal du 11.7.2002 portant règlement général en matière de droit à l'intégration sociale a été préparé par 

Mme/M. ………………, Travailleur social du Centre, en concertation avec le bénéficiaire.

[en cas d'empêchement du Travailleur social, celui-ci sera remplacé par 

Mme/M. …………………… , Travailleur social du Centre].

Article 3

Le bénéficiaire reconnaît avoir été informé de son droit à être assisté par une personne de son choix.

Il reconnaît également avoir été informé par le Travailleur social, avant la signature du présent contrat, de la teneur, de la portée et des conséquences de celui-ci.

Article 4

§1 – En vue d'augmenter ses possibilités d'insertion professionnelle, le bénéficiaire suivra une formation professionnelle ou une formation par le travail.

§2 – A cette fin, le Centre veille à ce que l'intéressé fasse preuve des aptitudes, de la qualification et de la motivation requises à cet effet.

§3 – Le bénéficiaire qui entame une formation professionnelle ou une formation par le travail s'engage à: 

- mettre tout en œuvre pour terminer avec succès la formation ci-après décrite.

Etablissement de formation:

Dénomination: ……………………………………………………………………………….

Adresse: ……………………………………………………………………………………...

Référent: ……………………………………………………………………………………..

Coordonnées du référent: ……………………………………………………………………

Dénomination de la formation: ………………………………………………………………

Type de formation: 
………………………………………………………………………...




………………………………………………………………………...

Durée de la formation: ……………….…………

Horaire de la formation: ……………………………………………………………………...

§4 – Le(s) intervenant(s) extérieur(s) du CPAS dont les coordonnées figurent ci-après, apportera (apporteront) son (leur) concours à la réalisation du présent contrat de la manière et selon les modalités suivantes:

……………………………………………………………….

……………………………………………………………….

……………………………………………………………….

Identité et coordonnées du (ou des) intervenant(s) extérieur(s):

……………………………………………………………….

……………………………………………………………….

……………………………………………………………….

Article 5

Dans la mesure de leurs capacités, les parties s'engagent à respecter les prescrits suivants:

· Pour le bénéficiaire:

Entreprendre toute démarche qui tend à atteindre l'objectif défini à l'article 4. Concrètement, cela correspond à:


· Pour le Centre:

A. Assurer l'accompagnement psycho-médico-social du bénéficiaire.

B. Octroyer le droit à l'intégration sociale par:


1. Le revenu d'intégration : 
O isolé






O famille monoparentale






O isolé PA ou garde alternée






O cohabitant






O complément

2. Une (des) aide(s) financière(s) mensuelle(s) spécifique(s) complémentaire(s) suivante(s):
O pour les frais de déplacement: ……………….. €



O pour les frais de gardes d'enfants: ……………. €



O pour les frais scolaires: …………………… €



O autres: …………………………………….. €




    ……………………………………..

C. Respecter le libre choix du bénéficiaire quant aux moyens mis en œuvre pour la réalisation du projet chaque fois que c'est possible et pour autant que les coûts soient comparables.

D. Suivre la bonne exécution du contrat en organisant des évaluations trimestrielles (au moins) telles que prévues par l'arrêté royal du 11.7.2002 portant règlement général en matière de droit à l'intégration sociale en son article 15.

	Modalités
	Echéancier

	…………………………………………………………
	1ère évaluation, le ………..……...



	…………………………………………………………
	…………………………………..



	…………………………………………………………
	…………………………………..



	…………………………………………………………
	………………………………..…



	…………………………………………………………
	……………………………..……






Une évaluation globale sera organisée à l'issue du présent contrat.

E. Le Travailleur social doit accorder un entretien dans les cinq jours ouvrables qui suivent la demande faite par le bénéficiaire.

F. Autres …

Article 6

Les frais d'inscription, les assurances éventuelles, les frais de vêtements de travail adaptés et les frais de déplacement propres à la formation et/ou à l'acquisition d'une expérience professionnelle sont à charge de ……………………………………………………………..

Article 7

§1 – Avant toute décision le concernant, le bénéficiaire a le droit, s'il en exprime le souhait par écrit, d'être entendu par le Conseil de l'Aide sociale / le Comité spécial de l'Aide sociale.

§2 – Le présent contrat est négocié entre les parties le ………. (date) et entrera en vigueur dès la signature des parties
- pour une durée de ……………………..


ou
- et se terminera le ………………………

§3 – Le bénéficiaire dispose d'un délai de réflexion de cinq jours après la date de négociation reprise au §2.

§4 – Le contrat prend fin de plein droit le jour où le Centre, en raison du changement de résidence du bénéficiaire cesse d'être compétent pour accorder le droit à l'intégration sociale ou le droit à l'aide sociale équivalente.

§5 – Cependant, à la demande du bénéficiaire et en accord avec les Centres concernés, le contrat est poursuivi selon les modalités définies de commun accord.

Article 8

Le contrat peut être modifié à la demande de chacune des parties au cours de son exécution.

Article 9

§1 – Les parties s'engagent à respecter les termes du présent contrat et à s'informer de tout élément susceptible de modifier les droits et exigences y énoncés.

§2 – Après une mise en demeure, et conformément au prescrit de l'article 30§2 de 

la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale, si le bénéficiaire ne respecte pas sans motif légitime ses obligations prévues dans le présent contrat, le Centre peut décider de suspendre partiellement ou totalement le paiement du revenu d'intégration pour une durée d'un mois maximum.

§3 – En cas de récidive dans un délai d'un an tout au plus, le paiement du revenu d'intégration peut être suspendu pour une période de trois mois maximum.

§4 – Toutefois, après la mise en demeure, le bénéficiaire qui en exprime le souhait doit être entendu par le Conseil de l'Aide sociale ou par l'organe compétent ayant un pouvoir de décision dans le cas concret.

§5 – En cas de sanction, celle-ci prendra cours le premier jour du deuxième mois suivant la décision du Centre.

Article 10

§1 – Le bénéficiaire peut interjeter appel contre la décision du Centre auprès du tribunal du travail compétent, se situant à ……………………………………………………………….

§2 – Ce recours doit être introduit dans un délai de trois mois à dater de la notification de la décision du Centre.

§3 – La requête du bénéficiaire se fera par écrit et sera déposée ou adressée sous pli recommandé au greffe du tribunal du travail compétent.

Fait à ……………….. en trois exemplaires dont un est remis au bénéficiaire
.

Le bénéficiaire,
Pour le Centre,

Date:

 Date:

(Lu, entendu et approuvé)


Le Secrétaire,
Le Président,


(Lu et approuvé)
(Lu et approuvé)

Projet relatif à une formation professionnelle ou 


une formation par le travail








	0 Répondre aux convocations du Centre


	0 Suivre régulièrement la formation et avertir immédiatement le travailleur social en 


	cas d'arrêt


	0 En cas d'absence, prévenir immédiatement le référent du lieu de formation


	0 Respecter le règlement d'ordre intérieur du lieu de formation


	0 Autre(s):	…………………………………………………………………….


			…………………………………………………………………….


			…………………………………………………………………….


			…………………………………………………………………….














� S'il y a un (ou plusieurs) tiers, ses (leurs) coordonnées apparaîtront ici.


� Si un (ou plusieurs) tiers est (sont) partie(s) au présent contrat, alors il(s) peut (peuvent) signer ce dernier conformément à l'article 14 de l'arrêté royal du 17.7.2002.





SIEGE ADMINISTRATIF :
 



Rue de l'Etoile, 14 – B-5000 Namur

Dexia : 091-0115846-57

Tél. 081-24 06 51 – Fax 081-24 06 52

TVA : BE 451 461 655

E-mail : federation.cpas@uvcw.be


